
 

République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 10 juillet 2023 

~~~~~~ 

REQUALIFICATION DU COURS DE LA PLACE À SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS 

OCTROI D'UNE SUBVENTION POUR LA RÉALISATION DE L'AMÉNAGEMENT. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 10 juillet 2023 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur 

Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 29 

juin 2023. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, Mme Nicole MORERE, M. Ronny PONCE, M. Olivier SERVEL, Mme Christine 
DEBEAUCE, Mme Josette CUTANDA, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Véronique NEIL, M. Xavier PEYRAUD, 

M. Robert SIEGEL, M. Pascal DELIEUZE, M. David CABLAT, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Mme Roxane 
MARC, M. Yannick VERNIERES, Mme Christine SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Monique GIBERT, Mme 

Marie-Françoise NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, Mme Marie-

Hélène SANCHEZ, M. Philippe LASSALVY, M. Marcel CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Christian 
VILOING, M. Thibaut BARRAL, Mme Valérie BOUYSSOU, M. Claude CARCELLER, Mme Béatrice 
FERNANDO, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine BONNET, M. Jean-Luc DARMANIN, M. 
Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. Jean-Louis RANDON 

suppléant de M. Bernard GOUZIN, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND. 

Procurations M. Philippe SALASC à Mme Nicole MORERE, M. Pierre AMALOU à M. Jean-Pierre PUGENS, M. Anthony 
GARCIA à M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Jocelyne KUZNIAK à M. Pascal DELIEUZE, Mme Chantal 
DUMAS à Mme Christine SANCHEZ, M. Henry MARTINEZ à Mme Roxane MARC. 

Absents M. Nicolas ROUSSARD, M. Laurent ILLUMINATI, M. Gregory BRO. 
 

Quorum : 25 

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 39 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 V disposant qu’« Afin de 

financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre 

la communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité 

simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés » ; 

VU ensemble, la délibération du 21 juin 2021 relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté 

préfectoral n°2021-1-439 du 3 mai 2021 fixant les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 

communes Vallée de l’Hérault ; 

VU la délibération de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault du 23 mai 2022 sur l’instauration 

d’un fonds de concours Petites villes de demain et bourg-centre ; 

 

CONSIDERANT la délibération du conseil municipal de Saint-André-de-Sangonis n°2022-24 

d’autoriser le dépôt d’une demande de subvention auprès de la CCVH au titre de son fonds de 

concours PVD – bourgs centres, 

CONSIDERANT que le projet de requalification du cours de la Place de Saint-André-de-Sangonis 

s’inscrit pleinement dans le projet de la commune en matière de redynamisation de son centre-ville, 

CONSIDERANT que le projet de réaménagement du cours de la Place de Saint-André-de-Sangonis 

répond à plusieurs des enjeux identifiés dans le cadre du programme Petites villes de demain / 

opération de revitalisation des territoires en ce qui concerne la nécessaire requalification des espaces 

publics, désimperméabilisation des sols et la végétalisation, l’apaisement de la circulation automobile 

dans son centre urbain et l’encouragement aux mobilités actives, 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit pleinement dans le règlement d’attribution du fonds de 

concours « Petites villes de demain - bourgs centres » de la communauté de communes vallée de 

l’Hérault, 

CONSIDERANT que l’enveloppe du fonds de concours s’élève à 200 000 € pour l’année 2023 et 

qu’il n’est donc pas possible d’octroyer la totalité de la subvention demandée par la commune, 

CONSIDERANT le coût de l’opération de 1 241 765.40 € HT et son plan de financement 

prévisionnel ci-annexé, 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d'attribuer une participation du fonds de concours Petites villes de demain à la commune de Saint 

André de Sangonis en vue de contribuer au financement des travaux de requalification de cours de la 

Place, à hauteur de 62 088.27 €, soit 5 % du coût prévisionnel de l’opération,  

- d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
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